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JOllR:-IAI; OFFICIEl.. DU TERRl'l:0ffiE DU TOGO PUCÉ SOUS LE MA:"IDAT'nE LA FRANCE 

En;. 

ARh6'rfi: é\'V, 51 apprQuvalri des. rMes su.,IÎplél1~entai}'es ('A)eflicient était précédemment ùeuX' virgule cinquante se
(exercice 1922.) ron multiplièes par le cOt:'fficient trois. 

t 
~ An, 2, - Le Chel du Service des Posles et des Télégraphes rif:' ,Le Gouverneur des Colonie!:, 

:,:;."",', ~ Chevalier,deln. l..égion d'Honneur, 

Commiss{lQ:e de la ,République, 


Vu Je'décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribution. ,1 
et les pouvoirs du Commissaire de ln. République au Togo, 

Vu les arrêtés des 23 Nôvembre 1920, 26 Jùillet ct fi 
Novembre HIU àéterminant le, tarifs::l. mode d'assietle et 
les règles' de peréeption :de l'impôt et los taxes assimilées 
Jans le Territoire du 'l'bgo placé sous le Mandat de la France, 

Sur la proposition du Cbel du Service d~s Finances, 

Le Conseil d'Administration entendu, 

ARRtTE: , 

A';IOLl! P'EMI"',. - Sont approùvés ~t rendus exécutoires' 
les rôles ~upplémentaires du Budget l..ocal du Territoires du 
ToS" pln.c~ sous le Mandaf de la France pour l'exercice 1922, 

, ChJpilro I~ - I"pôT! PBaçOS StA RôL"S, 
•" .,'. 1 

Arliele 1"- IXPÔTS PD.SOHNBI.S, 
r; Parapapbe 1. -,RACIt'AT bU L111ll,f'ÔT TR.AVAIL. 

'7 , Rôu N° 168,- o"rcle de Sansan~è-,Wa~go 150,00' 


l'IlIlJl'8lIbe !,' IMPÔT UB ÛAp,...TlON su. LA 

, 1 

~ Po'P'CLA TION FU)TTA1UB~ 

RôLE N" n9, - Cerele, de Srm.almé-Manua 2,336,00 

est ,chargé de l'exèeution du présenlarrêté qui sera enrégistré,. 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Alàkpnrué, le :H Février 1923, 

BO?<~ECARRÈRE 

ARRi:r": Xa, 53 rappariant l'ar,,êle du 3" />'évrier /923 
portant inlerdù:lù:tn prfJVùwiI'c de rt?:iulau,'( diverses dans le 
Cetc/e d',iJ!akpamè. 

Le Gouverneur des Colonies, 

CbeVidier de la Légion d'Honneur, 

, c..ommissaire de la RépuhHqué, 

";y.u le doctet du 23 Mnrsl921 déterminant les attributions 
et les pouvoirg du Commissaire de la République au TOgOA 

Vu l'arrêt,; du 3 Février 1923 interdisant les réunions . 
diverses dans le Cerele d'Atakpamé, 

Sur la proposition du,Cbel du Ser,vice de Santé, 

ARRÈTE: 

A'RTleL. P••.,lBR, L'arrèté 42 du aFévrier 1923 porlant 
inlerdic.Uon proYisoire des réunions diverses dans le Cercle 
d'Atakpamé est rapporté, ii

Tatal, , , , 2,486.00 ! 

AIn. 2. -". Le présent arr-êté sera enregistré, {'ommuniqué 
ARt" 2, - Le Chef du Service d~. Finanee,. le Comman- ~ et publié pa:rtouf'où be~oin sera. 


dant du Cercle de Sansanné-Mango et le Préposé-~ayeur 


~'/'l~,cbargés cbacun en c.e qui le concerne de l'exécution du . Lomé; le 28 Février 1923, 
présent arreté qui sera enregistré et communiqué partoutx.ù 


BONNECARRÈRE
bI!.oin sera et inséré \lU Journal Olliéiel, 

Lomé, le 19 Février l,9'22, 
ARRÊTÊ ]"u, 57 pop/aut règlem,nl pour l'application du 

.- BONNECARRÈRE décret du 2,1 Décembre 1,922 SUr le régi,!,' de la prapl'iété, 
fOué"t"è·re au Tego.\ \ 

Le G?uyerneur des Colonies,ARRÊTÉ Nq, 52 fizant le coefficient des Ia,re. ~Mgra-
. ,pltique, ,,'nlerna4ona'es. 
 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissai!'e de la République, 
Le Gouve~neur des COIO~~e!!î, 1 ;C 

Vu le ùécret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions, 
Chevalier de laUgion d'Ho~eur, et le"'s pouvoirs du Commissaire Ile la République au Togo; 

Commissaire de la République:' Vu le Mcret du 23 Décembre 1922 rendant applicables au 
Vu le décret ~u 23 Mars 19î1t déterminant les attributions Togo les .lispositions du' décrel ùu 24 Juillet 1906 portant 

'et les pouyoirs du Commi....ire de la République au Togo, organisation du régime de la propriété loncière en A, O. F. 

Vu le. arrêtés locaux N~ 193 oIu 8 Octobre 192t et 84 du ARRtTE: 

111 Maj t922, 


TITRE 1. 

, Vu le, câblogramme circulaire ministériel en dat€ du 16 

ORGANISATION nu SERVICE ET DES BUREAUXFévrier courant.. , 
DE J~A CONSERVATION,Sur la propo.ition d)' Chel du Service des Postes et dc& 


Télégraphes, 
 Cltapilr< Premier, ~ PERSO,VNllL, 

§ l", DU CONSERVATEUR,
ARMTE: 

DIlOlTS lI'f PllliRoGATIVES nu Cos~mavATEUk. 


ABTlCLI PIl8MIJII., - A compter d,! vingt ,deux Février 
 AoncLs P''''IlBR, Sous la double restriction du droit dé' 
> 

" l'roebaifl. les taxes télégraphiques inlernalionales dont le oommunieation conféré à rautorité judici~re par l'article t8 

r " 

C 

http:2,486.00

